
1

Eidgenössisches Volkswirtschaftsdepartement EVD

Preisüberwachung PUE

La Suisse îlot de cherté : 

mythe ou réalité ?

Conférence-débat avec le Surveillant des prix

Tramelan ï7 octobre 2009

Stefan Meierhans

Surveillant des prix
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Merci pour l'invitation
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Les tâches du Surveillant des prix

Loi fédérale concernant la surveillance des prix; Art. 4 Tâches

1 Le Surveillant des prix observe lô®volution des prix.
2 Il empêche les augmentations de prix abusives et le 

maintien de prix abusifs [é]
3 Il renseigne le public sur son activité.
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Quand & quoi?
Å Quand?

Åentreprises bénéficiant 

d'un monopole d'exploitation

Åentreprises puissantes

Åprix administrés

Å Quoi?

Ådécision

Årecommandation

Åinformer le public ïcréer de la transparence

Å Raison dó°tre - finalité?

ÅĂsimulerñ la concurrence

ÅPour des prix équitables et une tarification transparente
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La suisse, îlot de cherté?

LóOCDE confirme cet ´lot.
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Parlons de cet îlot de cherté
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Etude UBS «Prix et Salaires» 2009

Un comparatif international du pouvoir dôachat dans 73 villes 

du monde: 

Les habitants de Genève et de Zurich paient environs

Å 20% de plus pour les biens, services et logements

Å 45% de plus pour les denrées

Mais: Dans aucune autre ville les personnes actives nôont 

autant dôargent ¨ la fin du mois que dans les deux villes 

helvètes de Zurich et Genève.
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M°me le Conseil f®d®ral le confirmeé
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Et par rapport aux autres?

© LôOffice statistique de lôUE 


